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–– 
Présidente de la Métropole  
 
 
           Arrêté n°  21/010/CM 
 

 
Engagement de la procédure de modification n°1 du P lan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Proven ce 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• Le Code de l’environnement ; 

• Le Code de l’urbanisme ;  

• La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové  
(ALUR) ; 

• La loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 de Simplification de la Vie des Entreprises et portant 
dispositions diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives (SVE) ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° URB 001-7993/19/CM du 
19 décembre 2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du territoire Marseille-
Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 001-8065/20/CM du            
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 002-8074/20/CM  
du 17 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole à la 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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• La délibération du Conseil Territoire n° URB 001-190/20/CT du 15 décembre 2020 saisissant le 
Conseil de la Métropole afin qu’il sollicite de la Présidente l’engagement de la procédure n°1 du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal du territoire Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° FBPA 053-9155/20/CM 
du 17 décembre 2020 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au 
Conseil de Territoire Marseille Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole n° URBA 001-9290/20/CM du 17 décembre 2020 
sollicitant de la Présidente l’engagement de la procédure n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du territoire Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

• Qu’il apparaît nécessaire de corriger des erreurs matérielles, de reformuler, de préciser, 
d’adapter certaines règles pour permettre une application efficiente du document, ou 
d’améliorer la rédaction du règlement afin d’éviter toute ambiguïté dans leur application ; 

• Que le règlement écrit et graphique, ainsi que les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) seront rectifiées ; 

• Que les modifications du document d’urbanisme projetées relèvent du champ d’application de 
la procédure de modification conformément au code de l’urbanisme ; 

• Que le Conseil de la Métropole, par délibération du 17 décembre 2020, a sollicité de la 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence l’engagement de la procédure de 
modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 :  

Il est prescrit une modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire 
Marseille Provence. 

Article 2 :  

Le projet de modification sera notifié aux personnes publiques associées et soumis à enquête 
publique selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 3 :  

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 3 février 2021 

 

 

    Martine VASSAL 


